
 
 
 
 
 

 

Commission Régionale 
Restreinte Compétitions féminines Séniors 
Mercredi 13 juin 2018 à 19h  au siège LBF 

 
 
Présents : Philippe LE YONDRE, Sophie MAUSSOLE, Pierrette LOUIN et Stéphanie 
GUEGUEN  
Excusé : Patrick CHEVALIER 

 
Point sur le fonctionnement de la Commission Séniors et Jeunes 
La commission souhaite après cette année d’expérience conserver l’intégration de la gestion 
des compétitions féminines au sein des commissions de gestion des compétitions garçons  
Il sera par contre nécessaire de réaffirmer et redéfinir les rôles de chacun. 
 
La commission fait le point sur les compétitions seniors  
 
Descentes et accessions 
 
Division 2 
Descente du FC Lorient en R1 
 
Régional 1 
Accession de R1F en D2F : CPB Bréquigny en D2   
Descentes de R1F en R2F 

- FC LORIENT 2 (Descente automatique suite à la descente de FC LORIENT 1. 
o Application art 13 point 7 règlement des compétitions seniors  

- FC PLERIN  
 
Régional 2 
Accessions en R1F :   

- Brest Bergot 
- Rennes CPB Bréquigny 2  

 
Descentes en championnat départemental  

- RC Lesneven 
- FC Plouagat Chatel. Lanrodec 
- FC Ploërmel 2 
- AS Lanester 

 
Accessions des Championnats départementaux D1F en R2  
District 22 :  Créhen Pluduno 
District 29 : Landudec  
District 35 : Dol de Bretagne 
District 56 :  Vannes OC 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

Mail AS LANDUDEC GUILER  
La commission prend connaissance du mail du club LANDUDEC ne  souhaitant  pas 
accéder en R2, 
La commission reprend la décision de septembre 2017 interdisant au CLUB DE BODILIS de 
participer au championnat R2F 
Cette décision avait été prise afin de ne pas pénaliser un club du Finistère qui  souhaiterait 
accéder en Ligue mais du fait du refus AS LANDUDEC d’accéder la commission dit 
qu’aucun club n’étant de ce fait léser la commission accepte la candidature du club AS 
BODILIS pour accession en R2F (Club ayant terminé le championnat de D1F du District 29 
avec le même nombre de points que AS LANDUDEC n’étant départagé que par un but au 
goal « avérage » particulier  
La commission accepte donc l’accession du club de BODILIS en remplacement de 
LANDUDEC qui refuse l’accession.  
 
Mail EA GUINGAMP R1F  
La commission prend connaissance du mail EA Guingamp faisant part de la suppression de 
son équipe senior 2 en R1F 
La division R1F devenant déficitaire : Application de ART 4 règlement championnat Seniors 
Féminin et ART  15  règlement SENIORS LBF  

o Les seconds de la division inférieure n’ayant pas tous accédé la 
commission procède à l’accession du meilleur second de R2F 

En conséquence dit que le club AURAY FC accède en R1 F  suite au désistement  EA 
GUINGAMP2  
 
Correspondance Du Club ALLAIRE (56) 
Le club d’Allaire (56) joint par téléphone confirmant son non engagement pour  la prochaine 
saison 
La commission  
 
DIVISION R2F DEFICITAIRE  
La Division R2F devenue déficitaire  

- Montée supplémentaire d’AURAY en remplacement de Guigamp2 
- Suppression équipe d’ALLAIRE  

La commission en application art 4 règlement championnat seniors F et Art 15 règlement 
seniors LBF procède au classement des meilleurs 2° des D1F des districts  
 1° - PLOEMEUR     52 point / 2à matches soit Moy = 2,60 

2° - ST AUBIN CORMIER   23 points 9 matches soit Moy = 2,55 
3° - LANNION FC   37 points / 7 matches soit Moy = 2,31   
 

SC BODILIS classé 2° du DISTRICT2 29 ayant accédé en lieu et place de LANDUDEC ne 
peut être pris en compte dans ce classement des 2° de R2F  
 
En conséquence la commission dit que Les clubs  
 DE PLOEMEUR et ST AUBIN CORMIER accède à la R2F  
  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

Calendrier saison 2018/2019 
 
La commission prend connaissance du calendrier fédéral D1F et D2F  
Le calendrier est notamment marqué par une fin de championnat avancée du fait de la 
coupe du monde Féminine 2019  et l’impératif d’organiser la phase accession à la D2 avant 
le début de cette coupe du monde  
La commission de ce fait propose d’organiser la coupe de Bretagne sur les dates laissées 
libre en MAI  
Tours préliminaires pour arriver à 16 équipes à organiser avant Fin Avril   
Formule championnat avec 16 équipes Avec Groupes de 4 sur 3 dates   

- Les 12 – 19 et 26 mai 2019  
- ½ finale CB le 02 juin 19 
- Finale CB le 16 Juin 2019  

 
Sur classements  U17F et U16F 
La commission demande le maintien des règles de surclassent à l’identique de la saison 
2017/2018  

- Sur classement  2 U16F maxi en Séniors R1, R2 et Championnat 
départementaux 

- sur classement  U17F  en Séniors R1, R2 et Championnat départementaux 
Sous réserve de l’autorisation médicale (Dossier sur classement médical à compléter et à 
envoyer à la LBF)  
 
 
La secrétaire de séance       Le Président de Séance 
S GUEGUEN        P LE YONDRE  

 


